
Fiche Droit à l’image 

 Concours régional de danse de Saint-Martin de Crau 

Samedi 18/04/2026 

 

Avec votre signature, en tant que représentant légal du danseur inscrit, ou en 

tant que  danseur vous-même, vous autorisez, de manière irrévocable et à titre 

gracieux, l’organisation du concours à utiliser, reproduire, diffuser, exploiter les 

photographies et les images qui seront faites le samedi 18 avril 2026 lors du 

concours de danse de St Martin de Crau, sans limite de territoire ou de durée, en 

tout format, sur tout support connu actuel ou à venir, sur tout service audiovisuel 

et tout service en ligne sur tous les réseaux. 

Les costumes et accessoires sont acceptés, leur mise en place doit être faite par 

les danseurs eux-mêmes. Les objets encombrants, toxiques ou non conformes 

aux normes de sécurité sont exclus (fumigènes, carboglace, …) ainsi que les 

produits pouvant nuire au passage des autres candidats (laque, paillettes, 

confettis, …). 

 

Nom du danseur inscrit : 

Et nom du responsable du danseur ci-dessus si mineur : 

 

 

Date :       Signature : 

 

 


